
pour augmenter la protection 
des cours d’eau de la CMM

Propositions

CONTEXTE 

MODIFICATIONS PROPOSÉES

Il y a près de 25 000 cours et plans d'eau sur le territoire de la Communauté 
Métropolitaine de Montréal (CMM). 

Cependant, le règlement sur l’assainissement des eaux de la CMM ne protège que les 
cours et plans d’eau situés dans l'agglomération de Montréal.

Ainsi, le règlement de la CMM ne protège que 940 cours et plans d'eau sur l'Île de 
Montréal, soit à peine 4% des eaux de surface de la région la plus peuplée du Québec. 
Celle-ci regroupe 14 MRC représentant 4.9 millions de personnes, soit 48 % de la 
population du Québec (données de 2021 - voir figure 1 et la carte en annexe).

De plus, les lacs et ruisseaux sur l'Île de Montréal sont mal protégés car les normes de 
rejets de pollution du règlement de la CMM sont en moyenne près de 500 fois 
supérieures aux critères de protection des eaux douces pour le Québec.

Pour protéger adéquatement les 25 000 cours et plans d'eau de la CMM, il faut 
modifier le règlement sur l’assainissement des eaux afin d'inclure toutes les eaux de 
surface du territoire.

Il faut aussi resserrer les normes de rejets dans les cours d’eau du règlement afin de 
réduire l'écart entre ces normes et les critères pour la protection de la vie aquatique 
(voir la figure 2).

Ainsi, en vue de la situation présentée ci-dessus, pour protéger adéquatement les 25 000 
cours d’eau de la CMM, nous proposons :

de modifier l’article 13 - Dispositions applicables aux cours d’eau du règlement sur 
l’assainissement des eaux afin d'inclure toutes les eaux de surface du territoire. 

de modifier l’article 6 - Déversement de contaminants du règlement pour resserrer les 
normes de rejets dans les cours d’eau afin de réduire l'écart entre ces normes et les 
critères pour la protection de la vie aquatique (voir les figures 2 et 3).
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FIGURES

Figure 1 | Comparaison entre distribution des plans et cours d’eau du territoire de la CMM et de 
celle de l’Île de Montréal (données de 2021)

Figure 2 | Comparaison des critères de protection des cours d'eau aux normes de la CMM
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FIGURES-SUITE

Figure 3 | Comparaison des critères de protection des cours d’eau aux normes de la CMM - 
concentration exprimée dans une échelle logarithmique
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